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DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE 
Arrondissement de RENNES 

Communauté de Communes de Brocéliande 

 
 
 
 
 
 

COMPTE-RENDU de la Séance 
 

du Conseil Municipal 
 

du 3 novembre 2016 
 

 

 
MAIRIE de 

BREAL-SOUS-MONTFORT 
 

Date de la convocation : 27 octobre 2016 
Nombre de Conseillers en exercice : 29 
 
L’an deux mil seize, le trois novembre à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de Bréal-Sous-Montfort 
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur ETHORE Bernard, 
Maire. 
 
Présents : M. ETHORE, Mme GRUEL, M. DURAND, Mme LEROY, M. HERCOUET, Mme DEMAY, M. BERTHELOT, 
Mme MEREL, M. HEBERLE, Mme LE PENNEC, Mme GUILLARD, M. GUERMOND, M. GOUILLET, Mme ROBIN, Mme 
PERSAIS, M. FRESNEL (à partir du point 2/rapport d’activités de la Communauté de Communes de Brocéliande), 
Mme POIRIER, Mme LANGLOIS, M. TARDIF, Mme RICHARD, M. BERTRAND, M. MOISAN, Mme DUMAND, M. 
MEHU, M. DECILAP, M. RIBAULT, M. MAUMONT et M. POULAIN. 
 
Procuration : Mme BRIONNE à Mme RICHARD. 
 
Secrétaire de séance : Mme LE PENNEC Marie-Daisy. 
 
Monsieur le Maire a constaté que le quorum était atteint. 
 
Approbation du procès-verbal de la séance du 06 octobre 2016 à l’unanimité. 
 

*** 
 

1 - DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 NOVEMBRE 2016 
ENVIRONNEMENT - SERVICE PUBLIC LOCAL - RESEAU D’ECLAIRAGE PUBLIC - SYNDICAT DEPARTEMENTAL 
D’ENERGIE 35 -RAPPORT D’ACTIVITES DU DELEGATAIRE POUR L’ANNEE 2015 
Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 
L’article 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que le Président d’un EPCI doit adresser à 
chaque commune membre du Syndicat un rapport d’activités de son établissement. Ce rapport doit faire l’objet 
d’une communication au Conseil Municipal. 
Le rapport du délégataire, le Syndicat Départemental d’Énergie 35, pour l’année 2015 est présenté au Conseil 
municipal. 
Ce rapport est téléchargeable sur le site du S.D.E. 35 (http://www.sde35.fr/publications.aspx) ou consultable en 
mairie aux heures d’ouverture. 
 

Après avoir entendu les éléments du rapport d’activités 2015 du Syndicat Départemental d’Energie 35 et 
débattu, le Conseil Municipal a pris acte de celui-ci. 

http://www.sde35.fr/publications.aspx
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2 - DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 NOVEMBRE 2016 
INTERCOMMUNALITE - COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BROCELIANDE - RAPPORT D’ACTIVITES POUR 
L’ANNEE 2015 
Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 
En vertu de l’article L 5211-39 du CGCT, les Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) doivent 
envoyer un rapport d'activités à l'ensemble des communes membres. Le maire de chaque commune doit ensuite 
en faire la communication au Conseil Municipal en séance publique. 
Ainsi, le rapport d’activités de la CCB pour l’année 2015 est effectué au Conseil Municipal. 
Ce rapport est téléchargeable sur le site de la Communauté de Communes de Brocéliande (http://www.cc-
broceliande.bzh/publications/rapport-dactivite-2015/) ou consultable en mairie aux heures d’ouverture. 
 

Après avoir entendu les éléments du rapport d’activités 2015 de la Communauté de Communes de Brocéliande 
et débattu, le Conseil Municipal a pris acte de celui-ci. 

 

3 - DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 NOVEMBRE 2016 
ENVIRONNEMENT - SERVICE PUBLIC LOCAL - ASSAINISSEMENT COLLECTIF - DELEGATION DE SERVICE PUBLIC A 
COMPTER DU 1ER JANVIER 2018 - LANCEMENT DE LA PROCEDURE D’ASSISTANCE À MAITRISE D’OUVRAGE POUR 
LA SORTIE DU CONTRAT EN COURS ET D’ASSISTANCE POUR LE CHOIX DU FUTUR DELEGATAIRE 
Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 
Par délibération n°2016-0610-126 en date du 06 octobre 2016, le Conseil Municipal a validé le choix de mode de 
gestion du service public local d’assainissement collectif à compter du 1er janvier 2018 : Délégation de Service 
Public (DSP) en affermage. 
Dans le cadre de la sortie de la DSP actuellement confiée à la Société SAUR et pour l’accompagnement d’une 
nouvelle procédure de DSP à mettre en œuvre et au vue des compétences techniques, financières, 
administratives et juridiques particulières à détenir dans ce domaine, il est proposé de faire appel à une 
Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO), suivant les règles des marchés publics en vigueur, qui aura la charge de 
deux missions : 

1- Accompagnement pour la sortie du contrat DSP actuel, 
2- Accompagnement pour le choix du futur délégataire à compter du 1er janvier 2018. 

Dans un premier temps, la mission de l’AMO portera sur l’analyse juridique, technique et financière de 
l’exploitation actuelle à l’aide du contrat en cours, de ses avenants, des derniers rapports annuels du délégataire 
et de visites sur site afin d’accompagner la collectivité dans la sortie du contrat DSP actuel dans les meilleures 
conditions. 
L’AMO devra : 

V Visiter les installations en présence d’un représentant de la collectivité et un représentant de la 
Société SAUR ; 

V Porter une appréciation sur la qualité de l’exploitation actuelle (récupération des registres et tout 
document retraçant la tenue à jour de l’inventaire, l’entretien des installations, le suivi des 
renouvellements et des performances du service). Il s’agit d’un état des lieux du service et des 
installations, des caractéristiques actuelles et futures. L’inventaire réalisé indiquera par équipement 
ou matériel, la nature et le type, la marque éventuelle et la référence, l’implantation, la date de mise 
en service, la durée de fonctionnement depuis l’installation, l’état d’entretien, l’état de vétusté, les 
dysfonctionnements éventuels, la durée de vie prévisionnelle, les dates prévisionnelles de 
renouvellement, la nature et la périodicité des prestations d’entretien et de maintenance ; 

V Mettre en évidence les forces et les faiblesses du contrat actuel ; 
V Aider la collectivité à préparer une sortie sereine du contrat (remise en état, remise de documents, 

reprise de biens, etc.) ; 
V Proposer des améliorations techniques, juridiques et financières pour le futur contrat. 

Après cet audit, l’AMO procèdera à une analyse approfondie. 
À cet effet, l’AMO détaillera sa note méthodologique qui comprendra au minimum : 

V Le recueil d’informations, 
V L’étude du cadre contractuel et plus particulièrement des clauses de fin de contrat, 
V L’étude de la procédure de DSP : ses avantages et ses contraintes, 
V Un détail du calendrier prévisionnel pour la mise en œuvre de la procédure de DSP, 
V L’élaboration d’un rapport d’étude (analyse) complet sur les divers éléments décrits ci-dessus et sa 

présentation à la collectivité pour validation. 

http://www.cc-broceliande.bzh/publications/rapport-dactivite-2015/
http://www.cc-broceliande.bzh/publications/rapport-dactivite-2015/
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Dans une seconde phase, l’AMO proposera un accompagnement complet juridique, technique et financier à la 
passation d’une procédure de délégation de service public et en application de l’article L.1411-1 et suivant du 
Code Général des Collectivités Territoriales. En effet, l’AMO devra veiller à la  sécurisation de toute la procédure à 
savoir la rédaction des projets de procès-verbaux, la rédaction des projets de délibérations, une assistance pour 
répondre aux demandes éventuelles de précisions du contrôle de légalité et des candidats évincés, etc., suivant 
les étapes suivantes (à réaliser par l’AMO) : 

V Rédaction du rapport sur le choix du mode de gestion, 
V Rédaction de l’avis de publicité, 
V Élaboration du dossier de consultation des entreprises, dont le cahier des charges, avec la 

participation et la validation de la collectivité, 
V Après validation de la collectivité, lancement de la procédure de mise en concurrence des entreprises 

et d’appel à candidatures, 
V Réponses aux questions des candidats, 
V Visite des installations avec le représentant de la collectivité et d’un représentant du fermier : 

récupération du dossier des ouvrages exécutés et de l’inventaire des équipements auprès du fermier 
actuel la SAUR. 

V Rédaction du procès-verbal d’ouverture des plis, 
V Analyse des candidatures et des offres des candidats puis transmission au représentant de la 

collectivité, 
V Engagement et participation à la phase des négociations en partenariat avec la collectivité, 
V Rédaction du rapport présentant le déroulement de la procédure, le motif du choix du candidat 

proposé et l’économie du contrat pour validation de la collectivité, 
V Rédaction du procès-verbal d’attribution du marché et du choix du candidat choisi par la collectivité 

et de la notification à transmettre au candidat, 
V Mise au point du contrat avec le candidat retenu par la collectivité : rédaction du projet de contrat qui 

sera notifié au candidat à faire valider par la collectivité. 
V Rédaction du dossier à transmettre au contrôle de légalité avec la délibération correspondante, 
V Aide à la collectivité sur le démarrage de la nouvelle DSP avec le candidat retenu. 

Suivant les étapes confiées à l’AMO, des réunions de concertation et d’échanges auront lieu avec le Maître 
d’ouvrage, la collectivité, afin de valider les analyses et les rédactions. L’AMO devra impérativement se rendre 
disponible aux convocations qui lui seront transmises. 
 

****** 
 
L’ensemble des documents produits au titre de la mission de conseil et d’assistance confiée à l’AMO, dans le 
cadre du présent marché, sera la propriété du Maître d’Ouvrage. 
Les documents fournis, au candidat retenu, par la collectivité et par le fermier de la DSP actuelle, la société SAUR, 
devront être restitués en fin de mission. 
Le titulaire du marché se reconnaît tenu au secret professionnel et à l’obligation de discrétion pour tout ce qui 
concerne les faits, informations, études, négociations et décisions dont il aura connaissance au cours de la 
présente mission. 
Il s’interdit toute communication écrite ou verbale sur ces prestations avec les entreprises soumissionnaires ou 
tout tiers sans l’autorisation écrite du Maître d’Ouvrage. 
Toutes les demandes de documents ou de précision sur les candidatures ou propositions des entreprises 
soumissionnaires transiteront par le Maître d’Ouvrage et seront validés par celui-ci. 
Enfin, d’une part, afin d’harmoniser les gestions du service d’assainissement collectif au sein du territoire 
communautaire dans le cadre du futur transfert de la compétence « assainissement » à la Communauté de 
Communes de Brocéliande, et, d’autre part, du fait que la DSP actuelle du service d’assainissement collectif de la 
commune de MONTERFIL arrive également à échéance au 31 décembre 2017, il est proposé de réaliser une AMO 
commune entre nos deux Communes. Les frais financiers seraient ainsi partagés suivant le nombre d’abonnés 
raccordés. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents : 
ü DECIDE de procéder à une mise en concurrence pour une assistance à maîtrise d’ouvrage, en commun avec la 
Commune de Monterfil, pour la sortie du contrat de délégation de service public d’assainissement collectif 
actuel et l’accompagnement pour une nouvelle procédure de DSP, 

ü DIT que les frais financiers afférents à ce dossier seront partagés avec la Commune de Monterfil suivant le 
nombre d’abonnés raccordés, 

ü AUTORISE Monsieur le Maire à engager toutes les procédures nécessaires et à signer tout document afférent 
à ce dossier. 

 
4 - DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 NOVEMBRE 2016 
INTERCOMMUNALITE - COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BROCELIANDE - MISE EN CONFORMITE AVEC LA LOI 
NOTRe - REVISION DES STATUTS 
Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 
L’entrée en vigueur des lois MAPTAM (Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des 
Métropoles) et NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) redéfinissent les lignes de répartition 
des compétences entre les collectivités territoriales. 
Les EPCI sont dans l’obligation de mettre en conformité leurs statuts au plus tard le 1er janvier 2017. 
Dans le cadre de l’étude de fusion lancée avec Montfort Communauté, un travail commun de réécriture des 
statuts avec la Communauté de Communes de Brocéliande a été engagé avec l’appui du cabinet KPMG et en 
concertation avec les services de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine. 
Pour répondre à la demande de reclassement des compétences, notamment pour les compétences obligatoires, 
l’intégralité des statuts a été de nouveau rédigée. 
Les statuts révisés doivent clairement faire apparaître les trois blocs de compétence suivants : 

¶ Obligatoires, 

¶ Optionnelles, 

¶ Facultatives. 
La rédaction des compétences obligatoires doit être identique à celle de l’article L5214-16 alinéa 1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. Au 1er janvier 2017, ce bloc devra comporter quatre items : 

1. Aménagement de l’espace, 
2. Développement économique et tourisme, 
3. Aires d’accueil des gens du voyage, 
4. Déchets. 

À compter du 1er janvier 2018, ce bloc devra être complété de l’item suivant : 
1. Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dans les conditions prévues à l’article L211-

7 du Code de l’Environnement. 
Deux items viendront également le compléter au plus tard le 1er janvier 2020 : 

1. Assainissement (collectif et non collectif), 
2. Eau. 

Pour la Communauté de Communes de Brocéliande, les compétences optionnelles se déclinent en cinq grands 
domaines d’intervention : 

1- Protection et mise en valeur de l’environnement, soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie, 
2- Politique du logement et du cadre de vie, 
3- Voirie d’intérêt communautaire, 
4- Équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire, 
5- Action sociale d’intérêt communautaire. 

Les compétences facultatives sont libres et doivent être définies de façon suffisamment précise dans les statuts 
pour pouvoir être exercées. 
La proposition de révision des statuts ainsi établie est jointe en annexe. 
Les statuts redéfinis doivent être approuvés par les conseils municipaux des communes membres selon les règles 
de la majorité qualifiée (soit un accord exprimé par deux tiers au moins des conseils municipaux des communes 
membres représentant plus de la moitié de la population totale de celle-ci ou l’inverse. Cette majorité doit 
nécessairement comprendre le Conseil Municipal de la Commune dont la population est supérieure au quart de la 
population totale concernée). Cet accord doit être exprimé dans un délai maximum de trois mois. 
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Par délibération n° 2016-081 en date du 10 octobre 2016, le Conseil communautaire a émis un avis favorable, à 
l’unanimité, à la modification des statuts et à autoriser le Président à solliciter les huit conseils municipaux du 
territoire sur cette révision statutaire. 
Le Conseil Municipal est invité à émettre un avis favorable à la modification des statuts de la Communauté de 
Communes de Brocéliande. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité des membres présents : 
ü EMET un avis favorable à la modification des statuts de la Communauté de Communes de Brocéliande. 
 

3 abstentions : M. RIBAULT, M. MAUMONT et M. POULAIN (M. RIBAULT, au nom des élus de Bréal Ensemble, 
souhaite qu’un vote spécifique soit effectué sur les compétences optionnelles notamment le point II-5 Action 
sociale d’intérêt communautaire. Une même compétence sera déléguée deux fois, par la CCB et par le CIAS de 
Mordelles. La demande est annexée à la délibération). 
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5 - DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 NOVEMBRE 2016 
ADMINISTRATION GENERALE – RECENSEMENT GENERAL 2017 DE LA POPULATION – CREATION DE 10 POSTES 
D’AGENTS RECENSEURS ET FIXATION DE LEUR REMUNERATION 
Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 
Le recensement général de la population de la Commune de BREAL-SOUS-MONTFORT aura lieu du 19 janvier au 
18 février 2017. 
La loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, et notamment ses articles 156 et 
suivants, et les décrets d’application du 05 juin 2003 et du 23 juin 2003 fixent les nouvelles modalités 
d’organisation du recensement et les rôles respectifs des communes et le l’INSEE dans le cadre d’un partenariat 
renforcé. 
La Commune prépare et réalise l’enquête de recensement. À ce titre, elle perçoit une dotation forfaitaire qui 
s’élèvera à 10 764,00 € pour l’année 2017. Afin de garantir une rémunération correcte des agents recenseurs, la 
Commune prendra à sa charge environ 6 200,00 € supplémentaires. 
Une équipe de coordination communale a été mise en place pour préparer les opérations de recensement. En 
étroite collaboration avec le superviseur de l’INSEE, la Commune a été découpée en 17 districts pour total 
d'environ 2 500 logements. À chaque district, sera affecté un agent chargé d’effectuer l’enquête de recensement 
pour un parc représentant approximativement 250 logements. Il convient donc de recruter, à cette fin, dix agents 
recenseurs non titulaires et de fixer leur rémunération. 
Ces personnes doivent être disponibles sur la période allant du 02 janvier 2017 au 21 février 2017. 
En 2017, les modalités de recensement évoluent et comprennent notamment la possibilité aux ménages de 
répondre par Internet. 
Les agents recenseurs devront disposer d’un véhicule pour certains districts et d’un téléphone portable pour 
recevoir les messages INSEE les informant des réponses des ménages par Internet. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents : 
ü DECIDE de créer 10 postes d’agents recenseurs du 02 janvier 2017 au 21 février 2017, 
ü APPROUVE les conditions de rémunération des agents recenseurs de la façon suivante : 

o 1,47 € par bulletin individuel PAPIER, 
o 1,57 € par bulletin individuel INTERNET, 
o 1,00 € par feuille de logement (individuel ou collectif), 
o 23,00 € par journée de formation, 
o 23,00 € par journée de reconnaissance du district. 

ü PRECISE qu’une indemnité de 40,00 € pourra éventuellement être versée en fin de recensement pour 
récompenser le classement des dossiers, 

ü PRECISE que les agents recenseurs, ayant à effectuer des opérations de recensement en zone rurale, 
pourront bénéficier du remboursement de leur frais de transport sur la base du tarif applicable aux agents 
des collectivités territoriales (selon les barèmes légaux en vigueur), dans la limite de 230 km pour la 
période de recrutement, 

ü DIT que les crédits seront inscrits au budget principal 2017, 
ü PRECISE que se rajoute aux éléments de rémunération ci-dessus la prise en charge, par la Commune, des 

cotisations patronales et salariales. 
ü AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier. 

 
6 - DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 NOVEMBRE 2016 
RESSOURCES HUMAINES - MISE EN PLACE DU REGIME D’ASTREINTES ET D’INTERVENTIONS TECHNIQUES A 
COMPTER DU 1ER JANVIER 2017 
Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée relative aux droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 
Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique d’État et dans la magistrature ; 
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires ; 
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Vu le décret n° 2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des astreintes 
et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale de l'administration du ministère de 
l'intérieur ; 
Vu le décret n° 2002-148 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des 
permanences au bénéfice de certains personnels gérés par la direction générale de l'administration du ministère 
de l'Intérieur ; 
Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des 
astreintes et des permanences dans la Fonction publique territoriale,  
Vu le décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la compensation ou à la 
rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement  
Vu l’arrêté du 7 février 2002 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation des astreintes et des 
interventions en application du décret n° 2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de 
compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale de 
l'administration du ministère de l'intérieur  
Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la rémunération horaire des 
interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement ; 
Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les conditions de compensation horaire des heures supplémentaires aux 
ministères chargés du développement durable et du logement ; 
Vu la circulaire n° NOR/MCT/B/05/10009/C du 15 juillet 2005 du ministre délégué aux collectivités territoriales 
concernant la mise en œuvre de la rémunération et de la compensation des astreintes ; 
Vu la circulaire n° NOR LBLB0110023C du 11 octobre 2002 relative au nouveau régime indemnitaire des heures et 
travaux supplémentaires dans la fonction publique territoriale ; 
Vu l'avis FAVORABLE du comité technique local en date du 10 octobre 2016 ; 
Afin de répondre à des situations urgentes, non prévues, et aux besoins liés à des manifestations programmées  
qui surviennent en dehors des horaires habituels de fonctionnement des services techniques municipaux, la 
municipalité a souhaité mettre en place un service d’astreintes techniques. 
Le rôle de l'astreinte du Service Technique de BREAL-SOUS-MONTFORT est d'intervenir : 

o sur des problèmes de sécurité sur l'ensemble du territoire communal. L'objectif n'est pas de se substituer 
aux services de secours mais plutôt de compléter ces services, par la connaissance du territoire et par les 
compétences techniques ; 

o sur d'éventuelles anomalies techniques empêchant les Services de la Commune de fonctionner à des 
horaires où les agents du Service Technique ne sont pas en service ; 

o sur des besoins liés à des manifestations programmées. 
 

1. OBJET ET CAS D’APPLICATION DU REGIME D’ASTREINTE D’EXPLOITATION 
Une période d’astreinte s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, sans être à la disposition 
permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être 
en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de l’administration. 
L’intervention est une période où l’agent est effectivement intervenu durant une période d’astreinte qui 
comprend son déplacement, aller et retour, et le temps passé pour son intervention. 
En aucun cas l'agent doit cumuler d'autres missions lorsqu'il est d'astreinte, il doit pouvoir se rendre disponible 
immédiatement. En effet, l’agent d’astreinte doit obligatoirement rester dans un périmètre géographique proche 
de leur domicile afin de pouvoir intervenir dans un délai rapide fixé à 1 heure maximum entre l’appel 
téléphonique de l’élu de permanence (ou de l’alarme) et l’arrivée de l’agent d’astreinte sur les lieux. 
Ils devront également, pendant toute la durée de l’astreinte, conserver la capacité à intervenir dans des 
conditions normales de sécurité. 
La réglementation sur les conditions de travail s’applique dans le cadre de l’astreinte, en particulier pour ce qui 
concerne la sécurité et le temps de travail.  
En ce qui concerne la filière technique, la règlementation distingue trois types d’astreintes :  
V d’exploitation (de droit commun) : situation de l’agent tenu, pour la nécessité du service, de demeurer 

soit à son domicile ou à proximité, afin d’être en mesure d’intervenir ; 
V de sécurité : situation où l’agent est appelé à participer à un plan d’intervention dans le cas d’un besoin 

de renforcement en moyens humains faisant suite à un évènement soudain ou imprévu de pré-crise ou 
de crise ; 

V et de décision : afin d'arrêter les dispositions nécessaires à mettre en place.  
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Le régime d’astreinte technique mis en place sur la Commune de BREAL-SOUS-MONTFORT concerne les 
astreintes d’exploitation.  
L’astreinte d’exploitation est mise en place lorsque les exigences de continuité du service ou d'impératifs de 
sécurité l'imposent :  
V le déneigement et le salage des voies qui ne nécessite pas l’usage du tractopelle. Le responsable de 

l’équipe voirie continuera à effectuer le veille hivernale ; 
V La mise en sécurité et la surveillance des bâtiments communaux, des matériels communaux et de la 

voirie. Si nécessaire, cette mise en sécurité nécessite l’intervention des services de secours concernés ; 
V Assurer la mise en sécurité du périmètre public autour des réseaux défectueux (fuite d’eau, dégât, etc.) ; 
V Assurer la continuité du bon fonctionnement des équipements publics ; 
V Interventions en cas de déclenchement des alarmes intrusion, incendie et défaut chauffage. 

 
2. PERIODE DE L’ASTREINTE 

Le service d’astreinte et de permanence technique est assuré tous les week-ends du vendredi soir 17h15 au lundi 
matin 8h00 et les jours fériés (veille du jour férié de 17h15 jusqu’au lendemain de ce jour à 8h00 si le jour férié ne 
jouxte pas un week-end). 
 

3. AGENTS CONCERNES – LE PLANNING 
Le planning est établi au semestre.  
Il peut être modifié (sur demande d’un agent d’astreinte, par exemple) pour tenir compte des impératifs 
susceptibles de survenir au cours de l’année. 
En cas de modification du planning de permanence des élus, celui-ci devra être communiqué le plus rapidement 
possible à la Directrice Générale des Services ou au Responsable du Centre Technique qui se chargeront d’avertir 
les agents d’astreintes. 
Il sera automatiquement communiqué au Directeur du Service Technique, et transmis, au minimum, un mois 
avant la période concernée par le Directeur du Service Technique : 

¶ au Maire et aux Adjoints de permanence, 

¶ à la Directrice Générale des Services. 
Dans un 1er temps, les six agents concernés par l’astreinte technique sont : 

¶ le responsable du Centre technique municipal, 

¶ l’agent en charge des bâtiments communaux, 

¶ l’agent de prévention, 

¶ le chef équipe « voirie », 

¶ le chef équipe « espaces verts », 

¶ 1 agent en charge des espaces verts. 
Le présent régime des astreintes techniques pourra être élargi aux agents communaux intégrés à l’équipe du 
Centre Technique Municipal (titulaires / stagiaires et non titulaires). 
 

4. FORMATION ET PRE-REQUIS 
Pour assurer l’astreinte, l’agent devra obtenir ou être à jour de l’habilitation électrique BO.  
Des formations complémentaires peuvent également organisées en interne pour notamment bien connaître les 
bâtiments publics, la situation des locaux techniques et leur fonctionnement. 
Les formations liées à la sécurité de l’agent et la sécurisation du bâtiment ou de la voie publique le cas échéant, 
seront assurées par un organisme de formation. 
Ces formations seront organisées sur le temps de travail. 
 

5. MOYENS MATERIELS MIS À DISPOSITION DE L’AGENT D’ASTREINTE 
La Commune met à la disposition de l’agent d’astreinte : 

o un véhicule « bâtiment » ou de « voirie » équipé de matériel nécessaire. Le véhicule est à récupérer au 
Centre Technique Municipal lors de l’intervention, 

o un téléphone portable professionnel que l’agent d’astreinte doit récupérer dès l’horaire de démarrage de 
l’astreinte, 

o un trousseau de l'ensemble des clés des équipements et bâtiments (passes et les clés de sécurité), 
o une mallette d'astreinte, contenant : la charte de fonctionnement, le guide technique et des protocoles 

d’interventions, un plan de la ville, le plan de situation des bâtiments et équipements, le plan de chaque 
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bâtiment avec implantation TGBT, vanne de coupure GAZ, eau potable, les plans d'éclairage public et les 
fiches d’intervention à compléter. 

o un appareil photo. 
 

6. DECLENCHEMENT DE L’INTERVENTION 
L’agent d’astreinte recevra les appels du Maire et / ou de l’élu de permanence, uniquement. Sur la base des 
éléments qui lui seront communiqués, il prendra la décision avec l’élu, d’une intervention ou non, ainsi que des 
moyens à mettre en œuvre : 

¶ déplacement sur le site et intervention par lui-même, 

¶ si besoin, appel à des prestataires extérieurs. 
L’élu de permanence sera présent sur le temps d’intervention, avec l’agent d’astreinte. 
L’agent d’astreinte établira une fiche d’intervention et rendra compte de son intervention au Responsable du 
Centre Technique Municipal qui transmettre une copie au Directeur du Service Technique et à la Directrice 
Générale des Services. 
Une copie de la fiche d’intervention sera également insérée dans le registre d’intervention laissé impérativement 
dans le véhicule de service mis à disposition.  
En cas de sortie nocturne, l’agent d’astreinte déposera la fiche d’intervention sur le bureau du responsable du 
Centre Technique Municipal. 
Lorsque l’agent d’astreinte se déplace en intervention, il doit impérativement être équipé de ses équipements 
de protection individuelle. 
 

7. INDEMNISATION DE L’ASTREINTE pour la filière technique 
L’indemnité d’astreinte d’exploitation ne peut être cumulée avec tout autre dispositif particulier de rémunération 
des astreintes et des interventions. 
 

Indemnisation applicable au 1er janvier 2016, sous réserve de modifications légales 

Période concernée Montant Brut de 
l’indemnisation 

Samedi ou journée de récupération 37,40€ 

Dimanche ou jour férié 46,55€ 

Week-end, du vendredi soir (17h15) au lundi matin (8h00) 116,20€ 

 
Les indemnités d’astreinte sont majorées de 50% lorsque l’agent est prévenu moins de 15 jours francs avant le 
début de l’astreinte. Ne sont pas concernées par ce dispositif, les modifications effectuées directement entre 
agents. 

 
8. INDEMNISATION DE L’INTERVENTION pendant la période d’astreinte, pour la filière technique 

En cas de sortie nocturne (de 22h00 à 7h00) précédant une journée de travail, les agents bénéficieront le 
lendemain, lors de la reprise du travail, d’un repos compensateur d’une durée égale au repos supprimé. 
 
V Pour les agents éligibles aux Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires - IHTS (catégories C et 

B) 
L’indemnisation des heures supplémentaires est calculée suivant l’indice majoré de l’agent suivant le taux légal en 
vigueur. 
Les agents éligibles aux IHTS ne peuvent bénéficier ni de l’indemnité d’intervention, ni du repos compensateur 
(article 5 du décret n°2015-415 du 14 avril 2015). 
En effet, les interventions qui ont lieu dans le cadre de l’astreinte seront rémunérées suivant le régime de l’IHTS 
aux taux en vigueur. 
À titre EXCEPTIONNEL (1 fois par an et par agent d’astreinte), les agents éligibles aux IHTS pourront bénéficier 
d’un repos compensateur suivant les mêmes conditions fixées pour les agents non éligibles aux IHTS. 
 
V Pour les agents non éligibles aux IHTS (catégorie A) 

Le décret n°2015-415 du 14 avril 2015 fixe les modalités de rémunération des interventions effectuées sous 
astreinte, et crée une indemnité d’intervention pendant les périodes d’astreinte. 
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Période concernée Montant Brut horaire de 
l’intervention 

intervention effectuée une nuit (de 22h00 à 7h00), un samedi, un 
dimanche ou un jour férié 

22,00€ 

 
Les interventions effectuées à l’occasion d’une période d’astreinte peuvent donner lieu à un repos compensateur 
(dont la durée est fixée par la loi) ou à une rémunération (article 4 du décret n°2015-415 du 14 avril 2015). 
 

Période d’intervention Repos compensateur (en % du temps d’intervention) 

Heures effectuées le samedi 25% 

Heures effectuées la nuit (de 22h00 à 
7h00) 

50% 

Heures effectuées le dimanche ou jour 
férié 

100% 

 
Les jours et heures du repos compensateur, s’il est mis en place, sont fixés par le responsable hiérarchique, 
compte tenu du vœu de l’intéressé et des nécessités de service.  
Le repos compensateur, ainsi accordé, doit être pris dans un délai de six mois après la réalisation des heures 
d’intervention ayant donné droit à ce repos (article 3 – arrêté ministériel du 14 avril 2015). 
 

****** 
Un guide technique retraçant l’ensemble des protocoles d’intervention a été rédigé afin d’aider l’agent 
d’astreinte dans les procédures à suivre. Ce document sera mis à jour autant de fois que nécessaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents : 
ü DECIDE  d’instituer le régime des astreintes techniques au sein de la Commune de BREAL-SOUS-MONTFORT 

selon les modalités exposées ci-dessus et qu'il appartiendra à Monsieur le Maire de les mettre en place 
dans le respect des dispositions législatives, réglementaires et de la présente délibération ; 

ü DECIDE de réévaluer les montants des indemnités en cas de changement des montants de référence 
légaux ; 

ü AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette affaire. 

 
7 - DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 NOVEMBRE 2016 
RESSOURCES HUMAINES - CONTRAT COLLECTIF PREVOYANCE DE MAINTIEN DE SALAIRE - AVENANT AU 
CONTRAT AVEC LA MNT 
Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 
Par délibération n° 2001/1511/100 en date du 15 novembre 2001, le Conseil Municipal a approuvé le contrat de 
prévoyance collective maintien de salaire avec Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) en direction du personnel 
communal. Cette prévoyance a pour but de garantir un niveau de rémunération en cas d’arrêt de travail pour les 
agents communaux adhérents à ce contrat groupe moyennant le paiement d’une cotisation salariale prélevée 
directement sur leur salaire. 
À compter du 1er janvier 2017, la MNT prévoit un taux de cotisations de 2,98% (contre 2,68% en 2016) soit une 
augmentation de 0,20 points nécessaire pour garantir le maintien des garanties prévues au contrat. 
Sur avis favorable du comité technique réuni le 10 octobre 2016, le Conseil Municipal est invité : 

¶ à approuver la hausse du taux de cotisations exposées ci-dessus, 

¶ et à autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier notamment l’avenant au 
contrat collectif de prévoyance de la MNT.  

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents : 

ü APPROUVE la hausse du taux de cotisations MNT à compter du 1er janvier 2017 soit un taux de 2,98%, 
ü AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier notamment l’avenant au contrat 

collectif de prévoyance de la MNT.  
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8 - DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 NOVEMBRE 2016 
URBANISME - AFFAIRE RENAUDIN - GREGOIRE - BELAN - LE BRAS - LECROC ET BERTHELOT AVEC LA COMMUNE 
DE BREAL-SOUS-MONTFORT -RUE DE MONTFORT - CESSION GRATUITE DE TROTTOIR 
Monsieur DURAND Joseph, adjoint, expose : 
Par délibération n°2010/0411/108 en date du 04 novembre 2010, le Conseil Municipal a accepté l’intégration 
dans le domaine public d’une partie des parcelles suivantes : 
V AT 134 de 50 m² (environ) : M. et Mme Maurice RENAUDIN au 18 rue de Montfort, 
V AS 63 de 100 m² (environ) : M. et Mme Jean GREGOIRE au 22 rue de Montfort, 
V AS 65 de 100 m² (environ) : M. et Mme Yves BELAN au 26 rue de Montfort, 
V AS 66 de   70 m² (environ) : M. et Mme Jean LE BRAS au 28 rue de Montfort, 

Ainsi que les parcelles suivantes : 
V AT 259 de 59 m² : M. et Mme Constant LECROC au 20 rue de Montfort, 
V AS 171 de 88 m² : Consorts BERTHELOT au 24 rue de Montfort, 

Et à fixer les modalités de transfert suivantes : 
V cession gratuite, 
V prise en charge par la Commune des frais de géomètre (D2L BETALI) et d'actes authentiques, Maître 

MESSAGER, Notaire à BREAL-SOUS-MONTFORT. 
En effet, dans le cadre de la vente d'une propriété bâtie au 24, rue de Montfort, Maître MESSAGER, Notaire à 
BREAL-SOUS-MONTFORT, a attiré l'attention de la Commune sur une surface de terrain (trottoir et aire de 
stationnement appartenant en propriété aux riverains et comprise sur le domaine public entre la route de 
Montfort et les murets de clôture). L'origine de cette anomalie date de 1963 (lotissement privé VITRE). 
Les riverains, après consultation, pour certains, ont découvert l'anomalie pensant que la limite des propriétés 
s'arrêtait à leur muret ou à leur clôture. 
Il convient de finaliser la régularisation de la situation soulevée en 2010. 
La parcelle de Madame BELAN, cadastrée AS 355 d’une superficie de 80m² et située au 26 rue de Montfort, est 
indispensable pour parvenir à la signature de l’acte de cession gratuite au profit de la Commune. 

Cependant, l’acte d’attestation de propriété immobilière doit être régularisé au préalable, suite au décès de 
Monsieur BELAN et attribution intégrale de la communauté universelle à Madame BELAN. 
La provision sur frais de cet acte est estimée par Maître MESSAGER, notaire, à 600,00 €. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents : 
ü APPROUVE la prise en charge des frais de l’acte d’attestation de propriété immobilière après décès le 

Monsieur BELAN et attribution intégrale de la communauté universelle à Madame BELAN, 
ü AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes authentiques afférant de la délibération de 2010 et à 

cette affaire, 
ü AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier. 
 
9 - DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 NOVEMBRE 2016 
URBANISME - AFFAIRE CHASSAGNE - ACQUISITION FONCIERE AU PROFIT DE LA COMMUNE DE BREAL-SOUS-
MONTFORT 
Monsieur DURAND Joseph, adjoint, expose : 
Dans le cadre d’un projet d’aménagement du prolongement de l’allée des Halles dont la Commune est déjà 
propriétaire d’une grande partie des terrains, cette dernière souhaite faire l’acquisition partielle des parcelles 
cadastrées AT 87 et AT 88 pour une superficie d’environ 254 m². Ces deux parcelles appartiennent à Monsieur 
CHASSAGNE Maurice. L’ancienne prison de la Commune est située la parcelle AT 88. 
La Commune a proposé un prix de 30,00 € le mètre carré, prix similaire aux précédentes dernières foncières pour 
des parcelles similaires. 
Monsieur CHASSAGNE Maurice, sur accord écrit, a accepté l’offre de 35,00 € le mètre carré, compte tenu du bâti 
de la prison. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents : 
ü APPROUVE le tarif de 35,00€/m² pour l’acquisition foncière partielle des parcelles AT 87 et AT 88 avec 
l’ancienne prison pour une superficie d’environ 254 m², 

ü DIT que les frais de géomètre et de notaire seront à la charge de la Commune, 
ü AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette affaire. 
 

10 - DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 NOVEMBRE 2016 
AFFAIRES SOCIALES - REPAS DES AINES 2017 - MONTANT DE LA PARTICIPATION ET AGE REQUIS  
Madame DEMAY Marie-Françoise, adjointe, expose : 
Par délibération n° 2015-0312-121 en date du 03 décembre 2015, le Conseil Municipal a fixé à 18,00 € par 
personne la participation au repas des aînés 2016 et à 70 ans l’âge requis pour assister au repas des aînés. 
Sur avis de la Commission "Affaires Sociales" qui s’est réunie le 12 octobre 2016, il est proposé de maintenir les 
mêmes conditions de participation et de tarif pour le repas des aînés 2017. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents : 
ü FIXE à 18,00 € par personne le montant de la participation au repas des aînés 2017, 
ü FIXE à 70 ans l’âge requis pour assister à ce repas. 
 

11 - DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 NOVEMBRE 2016 
ADMINISTRATION GENERALE - CONTRAT D’ASSURANCES GROUPAMA - ASSURANCE POUR LES VEHICULES 
PERSONNELS DES AGENTS COMMUNAUX ET DES ELUS POUR TOUT DEPLACEMENT PROFESSIONNEL - AVENANT 
Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 
À la suite d’une consultation de marchés publics à procédure adaptée lancée le 1er octobre 2014, par décision 
n°2014.82 en date du 16 décembre 2014, le groupe GROUPAMA a été choisi pour les prestations de services 
d’assurances concernant les dommages aux biens, la responsabilité civile, la flotte automobile communale et la 
protection juridique pour un montant total de 17 251,25 € TTC annuel et une durée de cinq années. 
Il est proposé de rajouter un avenant au contrat souscrit afin de garantir les véhicules appartenant au personnel 
communal et utilisés pour des déplacements professionnels, à l’exclusion des trajets domicile ainsi que les 
véhicules appartenant aux élus utilisés pour des déplacements nécessités par leurs fonctions. 
Le coût annuel TTC de l’avenant est de 571,18 € sans franchise. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents : 
ü APPROUVE l’avenant au contrat d’assurances Groupama exposé ci-dessus au prix de 571,18€ TTC l’an, 
ü AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit avenant. 

Souhait acquisition communale 
(prolongation voie accès et stationnement) 

Ancienne prison de Bréal 
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12 - DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 NOVEMBRE 2016 
ADMINISTRATION GENERALE - COMMISSIONS MUNICIPALES - COMPOSITION 
Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 
Suite à la démission de Monsieur PRIOL Michel, ancien conseiller municipal, Monsieur POULAIN Yann a pris place 
au sein du Conseil Municipal lors de la séance du 06 octobre 2016. 
Ce dernier souhaite participer au travail de la Commission « Sécurité, PCS, défense et accessibilité », à la place de 
Monsieur MAUMONT Patrice afin de garder la répartition majorité – minorité qui a été fixée en début de mandat. 
Le Conseil Municipal est invité à approuver le changement de composition de la commission municipale 
« Sécurité, PCS, Défense et Accessibilité » suivant les modalités ci-avant. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents : 
ü APPROUVE la modification de composition de la commission municipale « Sécurité, PCS, Défense et 

Accessibilité » : Monsieur POULAIN Yann remplace Monsieur MAUMONT Patrice. 
 

13 - DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 NOVEMBRE 2016 
AFFAIRES SCOLAIRES - RENTREE 2016 - CREDITS SUPPLEMENTAIRES ALLOUES AUX ECOLES 
Monsieur HERCOUET Roland, adjoint, expose : 
Par délibération n°2016-3103-036 en date du 31 mars 2016, le Conseil Municipal a approuvé les crédits alloués 
aux écoles maternelles et élémentaires publique et privée situées sur la Commune.  
Ces crédits ont été alloués pour répondre à leurs besoins de fonctionnement. Ils sont attribués en fonction du 
nombre d’élèves prévus pour l’année scolaire 2016-2017. 
Au regard de l’augmentation des effectifs prévus pour l’année scolaire en cours, les montants avaient été revus 
sur avis favorable de la Commission des Affaires Scolaires du 23 mars 2016. 
Au vu du nombre effectif d’enfants scolarisés à la rentrée scolaire en cours, il convient de réajuster les crédits 
alloués lors de la séance du 31 mars 2016 aux écoles maternelle et élémentaire publiques d’un montant de          
1 007,55 € à l’article 6067 en section de fonctionnement du budget principal 2016 au titre des fournitures 
scolaires, comme suit : 
 

Ecole Maternelle Publique Pierre Leroux 

Imputation Libellé Montant 

6067 Fournitures scolaires (33,12 €/enfant) 
33,12 € X 12 enfants supplémentaires 

 
397,44 € 

 

Ecole Élémentaire Publique Pierre Leroux 

Imputation Libellé Montant 

6067 Fournitures scolaires (33,12 €/enfant) 
33,12 € X 7 enfants supplémentaires 

 
231,84 € 

6067 Fournitures scolaires : matériel pédagogique 
378,27 € par classe X 1 classe supplémentaire 

 
378,27 € 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents : 

ü DECIDE le réajustement de crédits supplémentaires alloués aux écoles maternelle et élémentaire publiques 
pour les fournitures scolaires d’un montant total de 1 007,55 € (article 6067 en fonctionnement au budget 
principal 2016). 

Affiché le 18 novembre 2016, 
Le Maire, 

Bernard ETHORE 


